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Réunion CHS du 13/12/2010
 Le DUERP

Dix-sept sites n’ont pas fourni les documents. La Direction réfléchit à un meilleur
cadencement de cette opération. Un suivi des dix-sept sites qui n’ont pas répondu
sera effectué. La direction s'est engagé à faire une réunion avec les chefs des unités,
afin d'appréhender les risques mentionnés dans le DUERP et notamment les risques
psychosociaux.

Nous avons fait préciser que la DIRCOFI dépend du CHS de la DIRCOFI de
Toulouse.

Une révision de la cotation des risques a été effectuée en fonction des travaux et des
actions menées.

Il a été proposé de réserver en 2011 une partie du budget en vue de réaliser une
action expérimentale liée à l’ambiance du travail.
M. MARTINEZ, ACMO DDFip a eu connaissance d’une action d’insonorisation
exemplaire entreprise sur la commune de Roubaix. Il va prendre l’attache de l’ACMO
du département du NORD afin d’obtenir des informations.

M. METOIS a rappelé que pour la conception du hall d’faccueil de l’HDF de
Perpignan, il a été fait appel à un ergonome. Le nouveau sujet est l’accueil
téléphonique qui pèse sur tous les agents.

Nous avons souligné que rien n’avait été fait pour augmenter la capacité d’attente
des usagers à l’HDF de Perpignan ; il n’y pas suffisamment de places assises pour le
public.

Nous avons également fait remarquer que le stress ne touche pas seulement les
agents de l’accueil, il est ressenti par tous les collègues.

Il a été rappelé que chaque chef de service doit réunir ses personnels une fois par an
afin de faire un point sur le DUERP.

En questions diverses,
Il a été demandé que les registres «Hygiène et Sécurité» de la DDFIP qui n’ont pas
encore été transmis, nous soient transmis pour la prochaine réunion du CHSDI, ce
qui permettrait de prendre en charge sur 2011 d’éventuelles opérations.

Il a été rappelé la possibilité de dématérialiser les registres Hygiènes et Sécurité afin
de pouvoir pour chaque agent faire des requêtes depuis son poste de travail. Cette
mise en place ne peut en aucun cas supprimer le registre «papier» dans la mesure
où il est également destiné au public.
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Nous avons signalé une fuite dans le local des archives du site Gambetta, qui inonde
les documents des deux ou trois premières rangées. Il semble que la fuite ne soit
pas localisée. Les agents d’entretien écopent l’eau quasiment tous les matins.

Le prochain Groupe de travail CHS aura lieu le lundi 17 janvier.
La prochaine réunion CHS aura lieu le mardi 1er fevrier.

Vos représentants FO DGFIP 66 : Laurence KORSOUGNE et Martial LACORRE


